
abris pour la faune (hérisson, oiseaux, 
etc.) à proximité des arbres têtards.

   Un tronc «à hauteur d’homme» faci-

lite la taille.

L’arbre têtard est produit par la coupe 
répétée à une hauteur fixe et déterminée 
(entre 1,5 et 3 m) de toutes ses branches. 
Les cicatrisations successives vont faire 
grossir la tête qui, avec l’âge, va créer des 
crevasses. L’arbre têtard est un milieu natu-
rel à part entière utilisé intensément par les 
oiseaux (chouette chevêche, troglodyte… ), 
les mammifères et les insectes (pique-prune 
par ex.). Même la flore profite du substrat 
riche qui s’accumule sur la tête.

  La plantation et les tailles d’entretien 
d’un arbre têtard (sauf la coupe des 
rejets le long du tronc) sont réalisées 
entre le 01/12 et le 01/02, en-dehors 
des périodes de gel. 

  Les éventuels rejets le long du tronc 
doivent être coupés dès leur apparition.

  Une fois la tête formée, la coupe des 
branches (toutes lors du même hiver 
lorsqu’elles atteignent environ 10 cm 
de diamètre) sera espacée de 3 à 9 ans.

  Association haies vives : www.haiesvives.org

  Brochure sur les vergers et les arbres têtards : environnement.wallonie.be

  Un arbre têtard entretenu prend moins 
de place que le même arbre laissé à sa 
propre croissance. Il est donc adapté à 
des terrains plus exigus.

    Il est aussi possible de créer des 
arbres têtards au départ de jeunes 
arbres de 10 à 15 cm de diamètre déjà 
en place. 

   Les anciens arbres têtards qui n’ont 
plus été entretenus depuis au moins 15 
ans sont très sensibles au vent. Pour 
éviter de voir disparaître ces arbres 
essentiels dans nos paysages, une 
coupe progressive des branches sera 
réalisée. 

  Le bois issu de la coupe, progressive-
ment plus abondant, peut être utilisé en 
bois de chauffage ou pour réaliser des 
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La grande majorité de nos espèces feuil-
lues peuvent être formées en têtard. C’est 
le saule ( Salix fragilis, Salix alba, etc.) qui 
chez nous est le plus fréquent. Le frêne 
(Fraxinus excelsior), le charme commun 
(Carpinus betulus), le chêne pédonculé 
(Quercus robur) et les érables sycomore 
et champêtre (Acer pseudoplatanus, Acer 
campestre) peuvent également être utilisés.

   Les différentes opérations nécessaires à 
la création et à l’entretien d’un arbre têtard 
(sauf la coupe des rejets le long du tronc) 
sont réalisées entre le 01/12 et le 01/02, 
en-dehors des périodes de gel. 

   Pour créer un alignement, un espace de 
min. 10 m entre les arbres est nécessaire. 
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Etape 1 Etape 2 Etape 5 Résultat

MISE EN ŒUVRE

 1. Mettre en place l’arbre :

	   Pour le saule, le plus simple est de prélever un plançon (branche rectiligne nettoyée 
des éventuelles branches latérales et qui peut être issue de l’entretien d’un saule têtard 
des environs) d’environ 3 m de long et de 5 à 10 cm de diamètre. La base du plançon 
est taillée en pointe et le plançon est enfoncé à la masse au moins de 50 cm. Le haut du 
plançon est ensuite coupé à la scie à la hauteur voulue (entre 1,5 m et 3 m).

	   Pour les autres espèces ou pour des saules avec racine, l’arbre est planté classique-
ment. La forme de l’arbre est éventuellement rectifiée pour conserver un tronc principal. 
L’arbre continue sa croissance jusqu’à atteindre un diamètre de minimum 5 cm. L’arbre 
est alors étêté (tête coupée de façon nette) à la hauteur voulue (entre 1,5 m et 2,5 m).

 2. Première saison après étêtage : au printemps, les rejets qui apparaissent le long 
du tronc sont retirés soigneusement dès leur apparition (si suffisamment tôt, à faire à 
la main, si rejet plus ancien, à couper au sécateur le plus près du tronc) à l’exception 
des rejets situés sur la partie supérieure du tronc (sur environ 20 cm). L’arbre sera 
régulièrement arrosé (10 litres tous les 10 jours) en période sèche.

 3. Premier hiver après étêtage : 4 à 6 rejets vigoureux et bien répartis sur la tête sont 
identifiés et conservés. Les autres sont coupés à leur base.

 4. Deuxième saison après étêtage : coupe des rejets qui apparaissent encore le long 
du tronc en-dessous de la tête.

 5. Deuxième hiver après étêtage : coupe à la scie de l’ensemble des branches à la 
base de la tête (sans laisser de chicot) qui est à présent entièrement formée.

	 Prélèvement de plançons sur de 
jeunes saules

	 La taille en biseau de la base des 
plançons permet de les enfoncer 
plus profondément

	 Plançon de saule planté en novembre 

2006 | Le même saule en décembre 

2007

	 Dès la première année les plançons 
développent des pousses vigou-
reuses qui peuvent atteindre plus de 
2 m de longueur
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